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 Editorial


Des choix, toujours les mêmes :





Au fil des mois les initiatives gouvernementales vont toutes dans le même sens : reporter sur les collectivités locales un certain nombre de charges sans pour autant leur transférer les moyens de les assumer. Diminuer l’impôt sur le revenu qui bénéficie aux plus riches reste un credo intangible.


Alors que reste-t-il aux collectivités : soit augmenter les impôts locaux dont on sait qu’ils ne sont pas justes eu égard aux revenus des personnes, soit faire payer les usagers. C’est ce qui se passe pour les encombrants ou pour la classe d’accueil censée remplacer l’école maternelle pour les enfants de deux à trois ans.


Le désinvestissement de l’Etat a en effet pour but d’affaiblir le service public, de transférer les services à des sociétés privatisées totalement ou partiellement et de les faire entrer dans la logique marchande. On sait à qui cela profite ! Malgré l’opinion qui le dit quand elle peut s’exprimer comme dans le cas de la « votation pour la poste », les choix restent toujours les mêmes.








Force de réflexions et de propositions de la gauche Mulatine








Les Déplacements dans l’Ouest Lyonnais





automobiles inévitables ? transports en commun à développer ? émission de CO2 ?…





Venez échanger avec nous, 


le mercredi 25 novembre – 20 h 30 – Salle Rencontre





Deux spécialistes des transports en milieu urbain, Jean-Charles KOHLHAAS élu au Conseil Régional en charge des Transports et Charles RAUX, directeur du laboratoire économie des transports  animeront ce café débat organisé par AGIR - La Mulatière.





Contact :   � HYPERLINK "mailto:agir-lamulatiere@orange.fr" ��agir-lamulatiere@orange.fr�                                       n° 21   novembre 2009








Consultation citoyenne sur l’avenir de la Poste





L'association AGIR-La Mulatière a organisé la tenue d'une votation relative à la consultation nationale pour ou contre la privatisation de la Poste et ce durant 2 matinées.





En voici les résultats:        Votants: 274         Contre : 269          Pour :      5





En France, 2 123 717 personnes, résultat validé le 5 octobre par les comités locaux et départementaux, se sont rendues aux urnes pour donner leur avis dans une dizaine de milliers de points de vote. �Le résultat du vote est sans appel. Plus de 90% des votants disent NON au changement de statut de la Poste , à l’ouverture de son capital et donc à sa privatisation. �Notre volonté et sa mise en œuvre ont permis d’inscrire La Mulatière dans la liste des communes ou l’on pouvait s’exprimer par vote sur ce projet du gouvernement UMP.  Cela témoigne de notre attachement à la présence d’une Poste à La Mulatière, a ce que ce service public demeure et se développe.


Sachez que lors du Conseil Municipal du 21 septembre, notre maire a répondu à un élu de Solidarité, Participation Ecologie ne pas avoir été sollicité et ne rien avoir prévu à ce sujet. 





Nous vous invitons à consulter le site  � HYPERLINK "http://www.appelpourlaposte.fr/" \t "_blank" �http ://www.appelpourlaposte.fr/�  pour, mieux comprendre les enjeux de cette action.

















A propos de la pétition sur les encombrants





Vous avez été plus de 400 à signer la pétition proposée par AGIR-La Mulatière et elle a été remise à M. le Maire après la clôture de la séance du conseil municipal du 29 juin.





Lors du conseil municipal du 21 septembre et d’une intervention publique réclamée par un élu de « Solidarité Participation Ecologie », M. le Maire s’est contenté de faire un point sur ce que font  les communes voisines (à noter que Charly, Oullins et tous les arrondissements de Lyon ont opté pour une déchetterie mobile). 





Nous continuons à vouloir la mise en place d’un service de collecte des encombrants qui soit le même pour tous, qui soit gratuit et qui respecte l’environnement (les déchets devront être triés et valorisés).





Pour nous, la meilleure solution serait l’organisation d’ un ramassage ciblé de proximité sous la forme d’une déchetterie mobile 4 fois par an, une par quartier : Centre (mairie), Confluent, Cadière et Les Etroits, (celle-ci pouvant être commune avec un ramassage sur Lyon 5ème ), couplée avec un ramassage particulier pour les personnes âgées et/ou handicapées.
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Une bonne nouvelle :     La route des gorges de la Bourne est               


                                                réouverte à la circulation !





Dans l’ouest du Vercors, cette  route  dominée par de très hautes falaises calcaires,  relie  Pont en Royans à Villard de Lans, sous la menace constante d’éboulements rocheux.  


En fin d’année dernière, un éboulement et des risques persistants ont nécessité des travaux importants de déblaiement, de purge des falaises, de sécurisation  par filets et ancrages.


La circulation a donc été interrompue durant de longs mois, mais depuis juillet 2009 un panneau lumineux prévient les usagers: la route des gorges de la Bourne est  rendue à la circulation  « 7 jours sur 7 et  24 heures sur 24 »


Les Mulatins apprécieront cette information, eux qui depuis presque un an ne peuvent plus emprunter le quai J.J. Rousseau devenu sans doute un hâvre de tranquillité.


A ce propos, y a t’il quelqu’un  à la Mulatière qui sait quelque chose? ou qui peut faire quelque chose?











La politique « éducative » de M. Sarkozy mise en œuvre à la Mulatière





Au Royaume Uni, pays ultra libéral, comme aux Etats-Unis, on a pris conscience  de l’importance, pour la réduction des inégalités et la cohésion sociale, d’un Service Public d’Education de qualité dès le plus jeune âge. Et l’ on s’inspire de ce qui se pratiquait jusqu’à ce jour dans notre beau pays.


En France, des chercheurs spécialistes de l’éducation comme la sociologue Marie Duru-Bellat constatent que « dès l’âge de deux ans, on note des écarts importants entre les enfants sur la maîtrise du langage » (« la scolarité à deux ans devrait être réservée aux moins favorisés »). Les enseignants de classes maternelles constatent la nécessité de débuter le plus tôt possible la socialisation et l’éducation de ces enfants que les familles ont souvent du mal à assumer pour diverses raisons. Ainsi l’enseignante RASED intervenant sur la commune a-t-elle décidé de concentrer son action  en 2009 sur la maternelle…





Or aujourd’hui, dans un contexte d’appauvrissement d’une proportion croissante de la population, M. Sarkozy et ses ministres interchangeables ont décidé qu’il était urgent de réduire, voire de supprimer, l’accès gratuit à l’école maternelle pour les enfants de moins de 3 ans, à charge pour les communes de le remplacer par des «jardins d’éveils » ou autres « structures » locales payantes.  Le Rhône est un des  « départements pilotes » désignés pour mener, dès la rentrée 2009, une « expérience » de déscolarisation définitive des enfants de moins de 3 ans. 





Sur La Mulatière, des familles d’origine modeste,  étrangère, ou en situation  précaire, dont le nombre va en augmentant, se sont  vu refuser l’inscription de leurs enfants  pour 11 d’entre eux . Ils ne peuvent même pas être accueillis  dans cette nouvelle structure mise en place par M. le Maire, un espace « multi-accueil » de 12 places pour les 2-3 ans qui devait ouvrir aux Acacias au 1er janvier 2010.  Aux dernières nouvelles, l’ouverture serait différée en avril , et une partie de la capacité d’accueil serait utilisée pour désengorger la Maison de la Petite Enfance en sureffectif chronique.





 Quels que soient les effets d’annonce, les faits sont là et,  pour l’heure, les effets concrets de cette mesure de déscolarisation sur La Mulatière, comme ailleurs, sont les suivants :





      1. Diminution du service : des enfants de familles demandeuses ne trouvent désormais plus de place, ni à l’école maternelle communale, ni même dans l’ « espace multi-accueil » censé prendre la relève.


     2. Dégradation du service : le citoyen peut légitimement « s’inquiéter du désengagement de l’état » et « s’interroger sur la réelle dimension éducative de ces structures » (UNCCAS), dont les activités et les personnels (aides-puéricultrices) n’auront bien sûr pas les mêmes objectifs et exigences que les enseignants d’écoles maternelles . 


     3. Fin de la gratuité de l’enseignement : le « service » sera à la fois beaucoup moins ambitieux… et payant. Proche des « jardins d’éveil » proposés par M.Sarkozy, l’espace « multi-accueil » serait facturé (seulement ?)… plus de 1000 € par an et  par enfant pour les foyers les plus modestes sauf si la commune ou une entreprise prend en charge la totalité du coût et avec l’aide de la CAF (en l’état  du projet dévoilé lors du conseil municipal du 29 juin dernier).


      4. Fin de l’égalité de l’enseignement : ledit service, organisé sous la responsabilité des communes, sera donc différent selon les municipalités.


      5. Augmentation des charges des communes : M. le Maire de La Mulatière, toujours très soucieux de ne pas augmenter les impôts de ses concitoyens, appréciera à sa juste valeur cette initiative de ses amis politiques qui, au moment même où ils suppriment taxe professionnelle, procèdent à un nouveau et important transfert de charges de l’Etat vers les communes…    
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